


Madame HINGANT expose 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 5211-1 et L. 5211-10, 

Vu le Code de la fonction publique, et notamment ses articles L.311-1, L. 313-1 et L. 332-8, 

Vu la délibération n· 22-69 du 12 décembre 2022 modifiant le tableau des effectifs, 
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Considérant que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés et supprimer par l'organe délibérant de la 

collectivité ou de l'établissement, 

Il convient de procéder à la suppression des postes suivants: 

1 poste d' Attaché territorial (1) 

1 poste de Rédacteur principal de 1ère classe; 

1 poste d' Adjoint administratif principal de 2ème classe; 

1 poste d'ingénieur territorial; (1) 

1 poste de Technicien territorial; (1) 

1 poste d' Adjoint technique principal de 1ère classe ; 

1 poste d' Adjoint technique principal de 2ème classe; 

2 postes d' Adjoints technique. 

Vu la présentation faite aux membres du Bureau syndical, réunis le 15 janvier dernier, 

Après examen du rapport adressé aux membres du Comité syndical, dont les éléments sont repris dans la présente, 

Le Président entendu et le quorum étant atteint, le Comité syndical, à l'unanimité: 

- APPROUVE les suppressions de postes telles que détaillées supra,

- ADOPTE le tableau des effectifs tel qu'il en résulte.

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois, à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal 

administratif peut être saisi notamment au moyen de l'application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site 

www.telerecours.fr. 

Jean-Claude GENIÈS, 

Président du Sigidurs 

Patrice GEBAUER, 

Secrétaire de séance 
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